
RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE

Collège Pierre Dézarnaulds
Châtillon-sur-Loire

«  PROCÈS – VERBAL  «
de la séance du Conseil d’Administration du

24 septembre 2024

I – CONSEIL D’ADMINISTRATION Réservé à Monsieur le 
Directeur académique

Membres présents ou excusés :

Membres de droit :
- M. JEULIN – Principal du collège 
- Mme JUNQUA – Secrétaire générale 
- Mme LAGIER – Conseillère principale d’éducation 

Représentants du Conseil départemental :
- M. CAMMAL – Conseiller départemental (absent)
- Mme DENIZOT –Conseillère départementale 

Représentant de la Mairie de Châtillon-sur-Loire
- M. GITTON – Adjoint au Maire de Châtillon-sur-Loire 

Personnalités qualifiées :
- M. BONNEFONT 
- M. GIRAULT (excusé)

Représentant de la communauté de communes (à titre consultatif) :
- Mme DESCHAMPS 

Représentants des personnels enseignants et d’éducation :
- M. SAMARAN 
- M. LE PERCHEC 
- Mme MAHE 
- Mme VILLAIN (excusée)
- Mme METIVIER-LIAIGRE 

Représentantes des personnels ASSTOS :
- Mme NICOLET 
- Mme MIERMONT (excusée)

Représentants des parents d’élèves :
- Mme LE GOFF 
- Mme JANNOT 
- Mme LAMY 
- Mme LONGO 
- Mme ROBLIN 

Représentants des élèves :
- M. MIEL 
- M. BERGER 

Monsieur le Principal excuse les absences de Mmes VILLAIN, MIERMONT et de M. 
GIRAULT. Mme DENIZOT sera en léger retard.

Le quorum étant atteint  avec la  présence de 17 membres,  Monsieur  le  Principal 
ouvre la séance du conseil d’administration à 18 heures 00.

Mme JUNQUA, assure le secrétariat de séance.
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1. Adoption  du  procès-verbal  de  la  séance  du  Conseil 
d’Administration du 27 juin 2024

Aucune remarque n’étant faite, Monsieur le Principal soumet au vote l’approbation 
du procès-verbal du Conseil d’Administration du 27 juin 2024 :

Votants : 17 Contre : 0 Abstentions : 0 Pour : 17
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II – CARTE SCOLAIRE, VIE SCOLAIRE ET SCOLARITÉ DES ÉLÈVES Réservé à Monsieur le 
Directeur académique

1. Point sur la rentrée scolaire
Monsieur  le  Principal  fait  le  point  sur  les  effectifs  de  rentrée  (286 élèves)  et  la 
présence de tous les enseignants affectés.

Il présente les statistiques des résultats au Brevet, rappelant que la Cérémonie de 
remise de Diplôme aura  lieu  le  vendredi  08 novembre à  18h00 et  que tous  les 
membres du Conseil d’administration y sont conviés.

Diplôme national du Brevet série Générale :

Nombre d’élèves Pourcentage
NON ADMIS 0 0 %

Admis sans mention 9 18 %
Mention Assez Bien 9 18 %

Mention Bien 16 31 %
Mention Très Bien 17 33 %

TOTAL ADMIS 51 100 %

Diplôme national du Brevet série Professionnelle :

Nombre d’élèves Pourcentage
NON ADMIS 2 25 %

Admis sans mention 3 37,5 %
Mention Assez Bien 1 12,5 %

Mention Bien 2 25 %
Mention Très Bien 0 0 %

TOTAL ADMIS 6 75 %

Il ajoute que les 13 élèves qui ont passé le Certificat de formation générale (CFG) 
ont été reçus.

Arrivée de Mme DENIZOT à 18h15

2. Plan annuel de remplacement de courte durée
Monsieur  le  principal  rappelle  les  grands  principes  du  « Plan  annuel  de 
remplacement de courte durée » mis en place à partir de la rentrée 2023-2024 pour 
permettre d’anticiper et d’améliorer la prise en charge de ces situations. Élaboré 
par le chef d’établissement, en concertation dans le cadre du conseil pédagogique, 
le plan est présenté au conseil d'administration et transmis au recteur d’académie, 
qui s’assure de sa conformité avec l’article R. 421-4 du code de l’éducation.

Monsieur le principal présente dans le cadre de ce plan le tableau des possibilités 
théoriques  de  remplacement  de  courte  durée  (nombre  d’enseignants 
potentiellement mobilisables, dans le cadre d’un « Pacte RCD » ou en HSE).

La mise en œuvre de ce plan donnera lieu à un bilan intermédiaire à la fin du 1er 

semestre et à un bilan final en fin d’année.

3. Convention Ligue de l’enseignement
M. JEULIN présente la convention « Ateliers au collège » de partenariat avec la Ligue 
de l’enseignement du Loiret.  Il  s’agit d’ateliers à caractère éducatifs,  citoyens et 
ludiques, qui se dérouleront les vendredis pendant la pause méridienne.
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Monsieur  le  Principal  précise  également  qu’il  s’agit  de  prolonger  un partenariat 
existant en 2023-2024, et  que cette signature s’accompagne d’une adhésion à la 
Ligue de l’enseignement d’un montant de 90,00 €.

Monsieur  le  Principal  soumet  au  vote  des  membres  la  signature  de  cette 
convention :

Votants : 18 Contre : 0 Abstentions : 0 Pour : 18

4. Charte « Elles bougent »
M. le principal présente la charte de l’association « Elles bougent », qui promeut 
l’image de la technique et la technologie auprès des jeunes filles et a pour objectif 
de susciter des vocations féminines pour les métiers d’ingénieures et techniciennes 
dans les secteurs industriels.

L’association  favorise  les  échanges  entre  les  collégiennes  et  des  marraines, 
étudiantes ou en poste dans ces métiers. Ce partenariat proposé par Mme LAVAL – 
en tant que référente « Découverte des métiers et des formations » – est engagé 
dans  le  cadre  du  « Parcours  Avenir »  des  élèves,  mais  aussi  pour  favoriser 
l’orientation des filles dans les métiers scientifiques.

Bien  que  la  signature  d’une  « charte »  ne  nécessite  pas  de  vote,  Monsieur  le 
Principal la soumet néanmoins aux membres du Conseil d’administration :

Votants : 18 Contre : 0 Abstentions : 0 Pour : 18
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III – GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE Réservé à Monsieur le 
Directeur académique

1. Forum – Ligue de l’enseignement
M. JEULIN présente une  convention tripartite entre la Ligue de l’enseignement, le 
collège  et  le  Conseil  départemental pour  la  mise  à  disposition  de  la  salle 
polyvalente du collège le samedi 12 octobre 2024 (9h30-18h00) dans le cadre d’un 
forum.  Intitulé  « Objectif :  stage  de  3e »,  celui-ci  est  organisé  par  la  Ligue  de 
l’enseignement à  destination des  élèves  des  collège de Châtillon-sur-Loire  et  de 
Briare.

Les membres du Conseil d’administration sont cordialement invités par la ligue de 
l’enseignement à cette première sur le territoire de la commune.

Monsieur le Principal soumet la convention d’utilisation de locaux scolaires au vote 
des membres :

Votants : 18 Contre : 0 Abstentions : 0 Pour : 18

2. Renouvellement du contrat de licence d’utilisation du logiciel TURBO-
SELF

Ce  renouvellement  de  contrat  de  licence  annuelle  de  TURBOSELF,  logiciel  de 
gestion et de suivi des passages à la cantine, est conclu pour une durée de 12 mois 
(du 1er janvier au 31 décembre) pour un montant de 450 € HT.

Votants : 18 Contre : 0 Abstentions : 0 Pour : 18

3. Concessions de logements par nécessité absolue de service (NAS)

Madame JUNQUA présente le mode de calcul du Conseil départemental en vue de 
la  détermination du nombre de logements  attribués  au  terme de la  « nécessité 
absolue de service » (NAS) :

- Nombre total de logements attribués : 3

Monsieur le Principal soumet le calcul effectué au vote des membres :

Votants : 18 Contre : 0 Abstentions : 0 Pour : 18

4.  Nouvelle convention de stage pour les élèves de 4e ou 3e

Monsieur  JEULIN  présente  la  nouvelle  convention  relative  aux  séquences 
d’observation en milieu professionnel pour les élèves de quatrième ou troisième de 
collège, convention récemment mise à jour par les services du Rectorat et dont les 
éléments doivent être approuvés par le Conseil d’administration.

Monsieur le Principal soumet au vote des membres la nouvelle convention de stage :

Votants : 18 Contre : 0 Abstentions : 0 Pour : 18
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5. Subvention CICP

Madame  JUNQUA  présente  la  subvention  accordée  par  la  « Commission 
interministérielle de coopération pédagogique » (CICP) pour le voyage à Verdun qui 
a été organisé l’an passé pour les élèves de 3e, les 21 et 22 mai 2024.

Cette subvention s’élève à 1 000 €.

Monsieur  le  Principal  soumet  au  vote  des  membres  l’acceptation  de  cette 
subvention de la CICP :

Votants : 18 Contre : 0 Abstentions : 0 Pour : 18
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IV – QUESTIONS DIVERSES Réservé à Monsieur le 
Directeur académique

Madame DENIZOT profite de l’occasion pour présenter la nouvelle brochure de 
présentation  des  actions  organisées  par  le  Département,  notamment  les  stages 
proposés  aux  vacances  de  Toussaint  pour  les  4e/3e  autour  du  « Devoir  de 
mémoire », et de Pâques pour les 6e/5e.

Monsieur  le  Principal  annonce  qu’un  atelier  à  destination  des  parents  d’élèves 
autour des « Dangers d’Internet et des réseaux sociaux » sera organisé au collège le 
16 décembre au soir par les personnels du Rectorat qui interviennent tous les ans 
auprès des élèves sur ces sujets.

Enfin, la question est posée aux représentants de la communauté de communes 
« Berry-Loire-Puisaye »  sur  la  possibilité  de  mettre  en  place  sur  le  territoire  un 
« Atelier relais » pour les collèges de Châtillon-sur-Loire et de Briare, comme celui 
mis  en  place  pour  les  collèges  de  Gien  et  environs  par  la  communauté  de 
communes du Giennois.

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Principal lève la séance à 18h50.

Le Président du Conseil d’Administration Le secrétaire de séance

Monsieur JEULIN Madame JUNQUA
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